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L'art en fête

             Chères Plouhinécoises et chers Plouhinécois, 

L’année 2016 se termine. Elle aura été riche en actions pour 
Plouhinec entre les projets achevés et ceux en cours de réalisation 
(le pôle de santé, la modernisation de la RD 784, l’aménagement 
de la salle Chez Jeanne, l’estacade de Poulgoazec, la mise en 
valeur de la vallée de Tréouzien, la digue de Pors Poulhan, les 
terrains de tennis, le lotissement Les Hauts du Port…).

Je tire un grand coup de chapeau aux nombreux bénévoles de 
nos associations qui ont tant œuvré pour animer la commune de 
manifestations dynamiques et conviviales. 

2017 s’annonce tout aussi fertile. Nos orientations s’appuient 
désormais sur l’indispensable travail de prospective que nous 
avons accompli cette année avec le Projet Communal. Ce 
temps d’étude approfondie pour le Plouhinec du futur était 
indispensable. 

Pour l’heure, les fêtes de Noël et de l’an nouveau étant des 
moments de retrouvailles et de joie ; je veux, avec toute l’équipe 
municipale, formuler de chaleureux vœux de bonheur et de 
santé pour vous et votre famille. 

Vous savez pouvoir compter sur vos élus.

Joyeux Noël et Bloavez Mad.

La tribune de la minorité                                               22
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Lors du 7ème carrefour des communes 
organisé les 6 et 7 octobre à Brest, 
Plouhinec s’est vu remettre le trophée 
du meilleur journal communal. Ce 
Grand Prix récompense les communes 

qui font preuve d'intérêt rédactionnel, de créativité 
et d'originalité dans la conception de leur journal 
communal. Organisée par l’Association des Maires 
du Finistère et différents partenaires,  cette remise 
de trophée est l'occasion de valoriser, le travail et 
l'investissement des équipes municipales, en matière 
de communication via leur bulletin d'information. 
Plus de 60% des communes ont participé à ce Grand 
Prix cette année. Sous la présidence du Président de 
l'Association des Maires et Présidents d'EPCI du Finistère, le 
jury est constitué de professionnels de la communication 
publique : journalistes, créatifs, partenaires..., ainsi que des 
lauréats primés en 2014. Dans la catégorie des communes 
de 3 500 à 12 500 habitants, Quimperlé (11 900 
habitants) et Carhaix (7 600 habitants) sont nominés 
aux côtés de Plouhinec. Après avoir précisé que dans 
Plouhinec Le Mag’ on retrouve tout ce qu’on souhaite 
retrouver dans un bulletin municipal et qu’on peut y 
lire beaucoup d’informations pour une commune de 
4 200 habitants, le Maire de Plouhinec et les élus ont 
reçu le trophée du meilleur journal communal de cette 
catégorie. La qualité de la conception graphique est également 
soulignée. Pour la première fois, Plouhinec est récompensée 
pour son bulletin municipal. 

Nouveau site Internet !
Le nouveau site internet est en cours de construction ! Les objectifs sont 
multiples, le premier est de faire de ce site une belle vitrine de notre commune 
qui, grâce à un graphisme moderne et dynamique, donnera une image positive 
de Plouhinec aux internautes. Cet outil permettra également de mieux relayer 
les actualités et informations liées à la vie de la commune, aux habitants. De 
nouveaux services en ligne seront également proposés aux Plouhinécois pour 
toujours mieux répondre à leurs attentes. RDV début 2017 pour le découvrir !

Ce logo a pour objectif de renforcer l’identité de la 
commune, de dynamiser et moderniser l’image de 
Plouhinec ! Cette boussole symbolise le cap à tenir 
par tous les Plouhinécois pour construire un bel avenir 
à leur commune. Il pourra être décliné différemment 
en fonction du support utilisé et pourra évoluer avec 
l’éventuel enrichissement du nom de la commune.

Plouhinec 
reçoit le trophée du meilleur journal communal

Un nouveau logo
pour une commune tournée vers son avenir !

Les élus des communes des Plogoff, Plozévet et Plouhinec 
réunis : Plogoff récompensée dans la catégorie des communes 

de moins de 2 000 habitants et Plozévet dans la catégorie 
des communes de 2 000 à 3 500 habitants.

Au fil des années, les mesures gouvernementales en 
matière de respect de l’environnement ont obligé les 
collectivités à repenser entièrement leur approche en 
termes de gestion des espaces verts. Notre commune a 
décidé de s’inscrire dans une politique de développement 
durable. Au quotidien, le service espaces verts s’efforce de 
mettre en pratique de nouvelles techniques de travail, en 
s’appuyant notamment, sur une gestion différenciée du 
patrimoine et des espaces. 

Des mesures en faveur de l’économie d’eau ont été 
mises en place avec le développement de l’arrosage 
automatique, la généralisation du paillage afin de réduire 
les adventices et favoriser la rétention d’eau, le  choix 
de plants rustiques qui nécessitent moins d’eau et 
l’installation de cuves de récupération des eaux pluviales 
d’une capacité totale de 20 m3 qui permettent l’arrosage 
des jardinières et massifs. Les actions suivantes en faveur 
de la réduction des pesticides sont également mises en 
œuvre : le désherbage manuel, le désherbage mécanique 
par l’utilisation d’une balayeuse aspiratrice équipée 
de balais rotatifs et le développement du broyage des 
déchets de taille et d’élagage.

Économisons l 'eau !

Le respect de l’environnement 
au cœur des préoccupations
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Cartes nationales d’identité : 
les nouvelles modalités de délivrance
Dans le cadre de la vaste réforme menée par le Ministère de 
l’intérieur sur la délivrance des titres d’identité, les démarches 
liées à une demande de carte nationale d’identité s’effectuent 
dans les Mairies équipées du dispositif pour les passeports et 
ce depuis le 1er décembre. Concrètement, les Plouhinécois 
peuvent effectuer les démarches à la Mairie d’Audierne, que 
ce soit pour une demande initiale, pour une demande liée 
à la perte ou le vol de la pièce ou pour un renouvellement. 
Toutefois, pour les habitants souhaitant effectuer ces 
démarches en ligne, les agents de la mairie de Plouhinec 
seront disponibles pour apporter leur aide.

Cette année le forum des associations a eu lieu sur Audierne, suite à la décision prise de grouper le forum 
entre les deux communes. Cette décision permet de présenter une offre plus complète au public et évite 
de mobiliser les bénévoles deux samedis de suite. Une cinquantaine d’associations ont participé à ce 
rassemblement le samedi 3 septembre, ce qui a permis aux personnes présentes de s’inscrire aux activités 
souhaitées en cette rentrée. L’an prochain le forum aura donc lieu à Plouhinec.

Un réseau filaire sur l’ensemble du groupe scolaire
Dans la proposition de loi du 29/01/2015 relative à la sobriété, à la transparence, 

à l'information et à la concertation en matière d'exposition aux ondes 
électromagnétiques, l'article 7 précise que l'installation d'un équipement 

terminal fixe avec un accès sans fil à internet est interdite dans les 
espaces dédiés à l'accueil, au repos et aux activités des enfants 

de moins de 3 ans. Afin de se mettre en conformité 
avec la loi et de répondre à la demande de certains 

parents, la Mairie a décidé de mettre en place 
un réseau filaire sur l'ensemble du groupe 

scolaire "Les Ajoncs" (maternelle et 
élémentaire). Le coût de cette 
opération s'élève à 10 800€.

Forum des associations à Audierne
A
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Pour améliorer la protection des enfants, le préau de l'école a été construit. Il rejoint les 2 bâtiments existants : la 
cantine et le hall d'accueil de l'école. Le travail a été réalisé par les employés des services techniques de la commune. 

Un nouveau préau aux ajoncs !
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L’aménagement de Poulgoazec et de son port 
est un enjeu majeur du développement de la 
commune. Rapidement un groupe de travail, co-
piloté par Bruno CLAQUIN, adjoint au littoral et 

activités portuaires, et Christophe ROUMIER, conseiller municipal, 
s’est penché sur le sujet avec pour mission d’étudier les projets à 
développer sur la zone portuaire. Le groupe de travail implique 
les représentants des professionnels et des plaisanciers dans 
le travail de réflexion indispensable à l’élaboration d’un projet 
cohérent. Cette démarche collaborative est essentielle. 

Un diagnostic des besoins a été établi par le groupe de travail. Le 
port de Poulgoazec dispose d’une aire de carénage, mais, sans 
moyen de sortie d’eau des bateaux, celle-ci est sous exploitée 
voire quasi inutile. Pour répondre à la demande des usagers 
professionnels comme plaisanciers, l’objectif est donc de mettre 
en place ce service.

Au cours des discussions au sein du groupe, il est apparu 
rapidement qu’un élévateur portique, type Travelift, complété 

d’une darse sur pieux est la réponse la plus pertinente. Un dossier, 
signé par les Maires d’Audierne, d’Esquibien, de Plouhinec et 
le Vice-président du Comité Départemental des pêches, a été 
adressé au CD29 pour lui faire part de ce projet. En concertation 
avec le service mer et l’agence technique départementale, les 
options techniques ont été évaluées et un modèle financier a 
été élaboré.

Au terme de deux années de collaboration entre les deux 
collectivités, le projet a été présenté devant le conseil portuaire 
le 28 juin dernier. Les membres du conseil portuaire se sont 
prononcés, favorablement et à l’unanimité, pour la poursuite du 
projet. À la suite de cette décision, le Conseil Départemental s’est 
engagé à réaliser cet ouvrage pour la fin 2018, compte tenu des 
délais légaux incompressibles.

Une capacité d’écoute et la volonté de dialoguer avec les différents 
partenaires ont permis de faire aboutir un dossier primordial 
pour l’avenir du port. La recherche constante de consensus avec 
les représentants du département a permis de transformer les 
souhaits des professionnels et des plaisanciers, en réalité.

Ce premier jalon acquis ne signifie pas l’aboutissement définitif 
du projet d’aménagement du port. C’est au contraire un 
encouragement et le début d’une longue phase de réflexion et 
de travail qui fera progressivement de Poulgoazec un lieu de vie 
maritime digne de ce nom.

Merci aux sauveteurs en mer !
La surveillance des plages a été une nouvelle fois assurée par les sauveteurs SNSM sur les mois de juillet et août. Le bilan est 
satisfaisant, seuls des égratignures et des piqûres de vives dues aux fortes chaleurs, ont été traitées par les équipes de sauveteurs.  
Le beau temps de la saison a permis de laisser la baignade ouverte pratiquement tous les jours de l’été, le pavillon rouge 
n’ayant été mis que 3 fois sur la saison. 
Les conseils de prévention font partie 
du rôle de la SNSM envers les estivants 
qui ne connaissent pas la mer et ses 
dangers. La présence de la SNSM en 
bord de plage conforte nos estivants 
dans le choix des plages notamment 
pour la sécurité des enfants. 
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Le développement de l’offre de soins à Plouhinec
Depuis plusieurs années, vieillissement oblige, les enjeux 
de santé publique sont au cœur des préoccupations de la 
population. Bien que n’ayant aucune compétence en matière 
de santé, les collectivités locales l’ont bien compris et se sont 
emparées du sujet. L’objectif étant de favoriser l’installation de 
professionnels de santé, notamment des médecins, sur leur 
territoire. 

Plouhinec n’échappe pas à ces questions de société même 
si la commune ne se situe pas dans une zone blanche (en 
désertification médicale) identifiée par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS). Pour autant, le risque est grand de voir disparaître 
les médecins exerçant sur le territoire dans les proches années.

Une politique volontariste et dynamique de développement 
de l’offre de soins à Plouhinec suivant trois axes est mise en 
œuvre avec :

La création des conditions d’exercice attractives pour de futurs professionnels. En septembre dernier, la commune s’est 
portée acquéreur de locaux présentant un fort potentiel d’aménagement en vue d’y installer des cabinets médicaux. Le plan 
de modification de ce bâtiment est en cours d’examen pour l’obtention du permis de construire.

La pluridisciplinarité. Ces cabinets médicaux seront complétés par la présence de professionnels paramédicaux pour 
répondre aux diverses attentes des habitants en matière de soin.

La participation, en octobre dernier, à une journée de "généralistes dating" avec les facultés de médecine bretonnes 
pour y vanter les mérites de Plouhinec et de son projet de santé. L’objectif est d’intéresser de jeunes médecins et les inciter à 
venir exercer à Plouhinec.

Sa
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Réunion des professionnels et des associations concernés 

Exemple de travelift

  Objectif : ouverture de la maison de santé au 
second semestre 2017 !
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À ce jour, plus de 60 personnes ont été 
accueillies à An Ty Bihan depuis la création 
du service. L’équipe d’accueil est composée 
de 2 assistants de soins en gérontologie, 
1 psychologue. Le service infirmier et 
rééducateur de l’EHPAD est mis à disposition 
si besoin. Selon les activités et ateliers 
proposés, il est fait appel à des intervenants 
ponctuels. La direction est commune avec 
l’EHPAD Ty Amzer Vad. L’accueil de jour est 
ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 17h, 
sans interruption l’été. Le transport est assuré 
par le service et intégré au prix de la journée.

Les objectifs de l’accueil de jour sont 
multiples. Le premier concerne l’adaptation 
à la vie quotidienne en privilégiant le plaisir 
de faire selon les capacités de la personne 
accueillie et en accompagnant la personne 
dans la perte de certaines capacités. Le 
deuxième objectif est la resocialisation en 
maintenant et en restaurant les liens de la personne âgée et 
de l’aidant avec l’environnement social. Le dernier objectif est 
le répit, l’écoute et le soutient des proches, pour garantir dans 
la durée le maintien à domicile des personnes. Ce lieu permet 
la rencontre et l’échange avec d’autres aidants familiaux.

Ma commune, ma santé
L’opération « Ma commune, ma santé » est une action menée par l’association 
ACTIOM. L’objet de cette association est de souscrire au bénéfice de ses 
adhérents, les contrats santé adaptés à leurs besoins, auprès de partenaires 
spécialisés. Les adhérents bénéficient ainsi, à titre individuel, des avantages 
et tarifs d’un contrat groupe. Cette opération a 2 objectifs : 

.  un retour à une couverture santé au moindre coût ;.  une mutualisation des affiliés pour permettre un gain tarifaire conséquent  
   par rapport à la complémentaire santé individuelle souscrite par l’adhérent.

100 ans séparent Thérèse et Basile 
son arrière petit fils.

Les 100 ans de Madame COLIN
C’est dans une ambiance très chaleureuse au quartier de la Gare, entourée de sa famille, voisins, amis, 
et le Maire Bruno LE PORT que Thérèse COLIN née SERGENT-STRULLU a fêté son anniversaire. 

En savoir plus :
www.macommunemasante.org

05 64 10 00 48

Renseignements : EHPAD  Ty Amzer Vad 
12 rue Jean GUILLOU  29780 PLOUHINEC 

02 98 74 93 93 – ehpad.plouhinec@capsizun.fr
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Thérèse est née le 19 octobre 1916 à l’étang de Poulguidou et s’est marié en 1934 à Yves COLIN de Rozavot, 
Officier Marine Marchande, qui a passé la plus grande partie de sa carrière à la Compagnie Charles LE BORGNE 
de Marseille. De cette union sont nés trois enfants : Gilbert, Yvette et Josiane ; Six petits-enfants et sept arrière- 
petits- enfants. De nombreux bouquets de fleurs et cadeaux lui ont été offerts.

La commune de Plouhinec, en recherche de solutions  
     pour le bien être de leurs administrés relaie cette  

              opération auprès de ses habitants. 
L’accueil de jour organise son intervention au 
travers de projet de vie individualisé, formalisé 
et partagé avec la personne et/ou son 
entourage. Il permet de garantir le maintien 
de l’autonomie de la personne, et prendre 
en considération toutes les dimensions de 
l’accompagnement. Une évaluation régulière 
est également prévue avec l’aidant.

L’accueil de jour s’appuie sur une philosophie 
de l’accompagnement de la personne dans 
une perspective sociale et médico-sociale 
en accord avec les désirs des personnes 
accueillies, le rythme de chacun est respecté, 
la participation est recherchée. Le personnel 
s’inspire de la pratique du « prendre soin » 
sachant que l’accueil de jour ne se substitue 
pas au domicile. 

Le projet d’animation par les activités mises 
en place est porteur de sens pour la personne 
accueillie, celle-ci devant y trouver de 
l’apaisement et/ou du plaisir. L’accueil de jour 
doit présenter un effet thérapeutique. Cette 
démarche vise à préserver un maximum 
d’autonomie afin de retarder l’entrée en 
institution.

Les cafés souvenirs
les Cafés souvenirs  offrent un espace d’écoute et d’expression aux personnes touchées par la maladie d’Alzheimer, 
aux familles, aux professionnels du soin, au grand public. Récits d’autrefois, jeux, créations manuelles, gym, soutien aux 
aidants, chansons et café-gâteaux sont au programme. Organisés une fois par mois par France Alzheimer et maladies 
apparentées, les cafés-souvenirs ont lieu un vendredi par mois de 14h à 17h à la salle « Chez Jeanne ». Les prochains 
auront lieu le 13 janvier, le 10 février, le 10 mars, le 7 avril, le 5 mai, le 2 juin et le 30 juin.

Contact : France Alzheimer 29  //  02 98 44 90 27

L’accueil de jour An Ty Bihan

Isabelle GEFFROY, Véronique LE BORGNE, Françoise ARBEZ 
assistantes de soins gérontologie

Le plaisir de faire
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Un service de transport intra-urbain a été mis en place en 2005 
et permet à quelques habitants, essentiellement des personnes 
âgées, de faire leurs courses. Initialement, ce service était proposé 
2 fois par semaine : le mardi et le vendredi. Face à une forte baisse 
de la fréquentation depuis quelques années, aujourd’hui le 
service est proposé uniquement le vendredi. Le bus, propriété de 
la commune et conduit par un employé municipal, dispose d’une 

cinquantaine de places. Seule une dizaine de personnes utilise ce 
service, ce qui en fait un outil de transport inadapté avec un coût à 
la personne élevé. En conséquence, si ces effectifs n’augmentent 
pas de manière durable et dans un délai relativement court, une 
solution de remplacement sera mise en place pour continuer à 
répondre aux attentes des utilisateurs tout en réduisant le coût à 
la personne du service proposé.

La piste de danse a été investie à plusieurs reprises par les 

pros de la valse, du tango et de nombreuses autres danses. 

 Le traditionnel repas des aînés organisé par le C.C.A.S 

réunissant les personnes nées avant 1941.

Cette fête offre aussi l’occasion 
d’honorer les plus âgés et les plus 
jeunes de l’assemblée ainsi que les 
personnes fêtant leur anniversaire. 
Félicitations à toutes ces personnes 
qui ont reçu quelques  gourmandises !

A
ct

io
ns

 s
oc

ia
le

s

Des chansons reprises en chœur, 

interprétées par des chanteuses de 

talent ainsi que de nombreuses histoires 

drôles ont animé le repas. Ces moments 

rappellent que ce repas est une fête où la 

joie occupe une grande place.



1514     numéro 7  décembre 2016
Le MagPlouhinec

    numéro 7  décembre 2016
Le MagPlouhinec

Marie DUBOURG – janvier et février

Marie DUBOURG est revenue au pays de ses ancêtres depuis une 
vingtaine d'années. Elle a toujours peint, dessiné, s'essayant à diverses 
techniques. Elle s’est également adonnée à la sculpture et a animé des 
ateliers de peintures et dessins. Depuis plusieurs années Marie fait des 
dessins à l'encre de chine, abstraits et figuratifs, dans un style personnel, 
intuitif et spontané.

Contact : Kairouan - 29780 Plouhinec - 02 98 74 93 20 - mdmariebretagne@gmail.com

Cet été les archéologues ont terminé la 25ème campagne de fouilles dans la grotte de Menez Dregan. Les archéologues, 
Anne-Lise RAVON, responsable d’opération adjointe, et Claire GAILLARD, chargée de recherches au CNRS ont expliqué que 
« l’équipe a cerné la couche 9, la 
plus ancienne, vieille de 465 000 
ans, qui a une surface irrégulière et 
du matériel différent de ce qui est 
au-dessus ». L’équipe  a aussi fait un 
carottage de la couche 8 datant de 
450 000 ans  pour découvrir une 
partie du plancher de la grotte. Claire 
GAILLARD souligne que « cette année 
a été une campagne de géologie plus 
que d’archéologie, et qu’il demeure une 
grosse inconnue sur la morphologie 
de la grotte ». Par ailleurs, deux visites 
guidées ont été proposées par les 
archéologues cet été sur le site et ont 
affiché complet. 

Du vendredi 14 au dimanche 16 octobre, les artistes se sont réunis 
à la Mairie et à la salle « Chez Jeanne », et ont partagé leur passion 
avec les nombreux visiteurs venus à leur rencontre. Des temps forts 
ont marqué ce week-end avec le récital de chansons françaises de 
Pablo et Sidonie, des expositions exceptionnelles, des lectures, de 
la musique, des démonstrations… 
           Merci à tous les participants pour cette belle fête ! 

20171er semestre
3 plasticiens

en Mairie

La 25ème campagne de fouille à Menez Dregan

La 3ème édition 

André LE GOUIL – mai et juin

André LE GOUIL est un peintre paysagiste de Plozévet. Autodidacte, il s'est 
d'abord essayé à la gouache, mais depuis près de 30 ans, il se consacre 
exclusivement à la peinture à l'huile. Dans ses tableaux, l'eau est une thématique 
récurrente : bord de mer, ports... figurent parmi ses sujets de prédilection. Mais il 
aime parfois à fixer sur sa toile d'autres paysages, forêt, montagnes... Pour André, 
les paysages du Cap Sizun sont une source inépuisable d'inspiration. Depuis 
2008, il participe à de nombreux salons dans le Finistère où il a remporté de 
nombreuses distinctions.

Contact : la Trinité - 29710 Plozévet - 02 98 91 37 28 - andrelegouil@orange.fr

Patrick BECHET – mars et avril

Patrick BECHET est né à Châlons-en-Champagne et a suivi des 
études de l’Histoire de l’art à l’école des Beaux-arts de Quimper. 
Plasticien gaucher, Patrick présentera « les restitutions ». Il a opté 
pour une expérience singulière : celle de la mémoire. Aucun 
des paysages de cette exposition n’existe vraiment. Mais tous 
rappellent un lieu, une photo, une peinture.

Contact : patrick.bechet1@gmail.com

 Un moment de convivialiteéet d’echanges
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*Hauteur de l’obstacle 

Kersiny : un tournoi sur des terrains rénovés
Le Tennis Club du Cap Sizun a organisé le tournoi d’été du Cap Sizun du 4 au 10 juillet 2016. Ce tournoi a été remporté 
par Florian BEGOC du Tennic Club de Plougastel, classé 15/1, qui a affronté Thibault JOUANNEAU du Tennis Club de 
Rouen, classé 15/3, en finale. Pendant le tournoi, la quarantaine de participants a pu profiter des nouveaux terrains de 
Kersiny qui ont été rénovés par une entreprise mandatée par la Mairie. 
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Ketty débute le poney à 4 ans au centre équestre du Goyen 
à Mahalon par le biais de l'école Notre Dame de Lorette. Elle 
commence les concours de saut d'obstacle à 9 ans. 

Ses résultats :.  Concours de saut d'obstacle en catégorie club "Challenge de 
Cornouaille" -  1ère en club 2 en 2013/2014, 2ème en club 1 en 2015/2016 ;. Double championne de Bretagne en 2014 à Landivisiau avec Piston de Trého ;. Semaine hippique du 21 au 24 juillet 2016 à Hennebont - 2ème place à 
l’épreuve du samedi et une 1ère place à l’épreuve du dimanche, en club 1 ; .  Fête du cheval le 11 Septembre 2016 - gagnante de l'épreuve de 
puissance (1m58*) à Confort-Meilars avec sa jument Uline de Cana.
Ketty continue les concours en passant à la catégorie au dessus : les 
épreuves amateurs.

Le 5 juin, les filles de moins de 16 ans du Handball 
Club du Cap Sizun se sont déplacées à Ploudiry 
pour jouer les finales interdépartementales contre 
les équipes de Kleg Pondi (championnes du 56) 
et de l'Entente Liffré/St Aubin (championnes 
du 35). Les filles du HBCCS, championnes du 29, 
ont d’abord affronté les filles de Pontivy qu’elles 
ont vaincues 24 à 16. Ensuite Pontivy a rencontré 
l'entente Liffré/St Aubin et s’est imposé aux 
pénaltys. La journée se termine par le match 
Cap Sizun contre Liffré/St Aubin que les filles du 
Cap remporte sur une large victoire (28 à 13). 
Félicitations à toutes les joueuses du groupe 
moins de 16, devenues championnes de Bretagne 
interdépartementales !

Retour sur la Sportbreizh-Trophée 
France Bleu Breizh Izel 2016
Le 18 juin, les 120 meilleurs amateurs français et étrangers 
ont franchi la ligne d’arrivée à Plouhinec après avoir 
parcouru 160 kilomètres et traversé tous les bourgs du 
Cap Sizun. Marlon GAILLARD, de la formation Vendée 
U remportait l’étape Capiste et Valentin MADOUAS de 
l'équipe BIC 2000 remportait la Sportbreizh - Trophée 
France Bleu Breizh Izel 2016. La semaine suivante, 
Valentin devenait champion de France des amateurs ! 
Preuve que la Sportbreizh était une bonne préparation. 
Merci aux bénévoles de Plouhinec et du Cap Sizun pour 
l’organisation de cette épreuve.

Championne de France Club1 en hunter en 2015, Ambre 
entame sa 1ère saison amateur en 2016.  Ambre est âgée de 12 
ans et benjamine 2ème année. 

Ses résultats :
-  4ème du championnat des As enfants à Barbaste mi-juillet ;
-  1ère du Grand prix 115* à Montfort-sur-Meu ;
-  3ème du Grand prix 120* à Erquy et nommée meilleure cavalière amateur 
    du concours à l'issue des 3 jours.

Baptiste commence l’équitation en 2010 au Centre équestre Le 
Trèfle à Plonéour-Lanvern et les concours de saut d’obstacle et 
de hunter en 2011. En août 2013, il devient champion de France 
sur Mister des Cresles. La saison suivante, il est champion du 
Finistère et de Bretagne puis évolue vers le circuit amateur à 
partir d’août 2014. Il est de nouveau Champion de Bretagne 
amateur 2 avec l’équipe du Centre équestre du Trèfle. 

Classement divers depuis 2014 :
Hunter : 1er place à Plonéour-Lanvern en Amateur 1 Grand prix 1m15* et 
3ème place à Rennes en amateur 1 maniabilité  1m15*.
Saut d’obstacle : 
-  3ème place à Hennebont en amateur 2 - 1m05* ;
-  1ère place à Plouhinec (56) en amateur 2 - 1m05* ;
-  3ème place à Dinard en amateur 2 - 1m10* ;
-  2ème place à Plonéour-Lanver en amateur 2 - 1m10* ;
-  2ème place à Quimper en amateur 2 - 1m10 *.

Championne de France à plusieurs reprises en 2013 et 2015, Olivia 
termine 1ère de la chasse aux championnats de France 2016 en 
amateur élite. Elle évolue aujourd'hui en pro 2 où elle remporte des 
épreuves en 130/135* avec Urella et Quouros ses deux chevaux.

Equitation : Equitation : 

félicitations aux filles de moins de 16 ans, championnes de Bretagne !
Hand :

Cyclisme :

Tennis
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« La route n’est pas plate » 
L’application de l’enrobé est réalisée avec un engin équipé d’une 
table automatique, appelé Finisher. Il permet de régler l’épaisseur 
et la densité du revêtement. De gros cylindres assurent ensuite le 
compactage de l’ensemble qui permet d’obtenir une chaussée 
plane. Il existe, néanmoins, un dévers sur la chaussée. Ce profil 
donné à la route, qui peut être unique (un seul versant) ou 
double (deux versants, dit « profil en toit »), permet de guider 
les eaux de pluies vers les collecteurs de captage et éviter ainsi 
les ruissellements importants qui existaient auparavant le long 
de la route départementale. Les profils variables de la nouvelle 
chaussée peuvent, en effet, procurer une légère sensation de 
gêne pour l’automobiliste mais c’est la condition pour bénéficier 
d’un écoulement optimum des eaux.

« Des embases métalliques affleurent la chaussée » 
Ces éléments sont des vannes individuelles (une vanne pour 
une habitation) qui permettent la fermeture d’un ou plusieurs 
branchements d’eau potable en cas de fuite ou de travaux sur 
le réseau. Elles sont conservées à la surface de la chaussée pour 
pouvoir y accéder facilement en cas de besoin.

« Des massifs d’espaces verts aux abords des passages piétons » 
La réglementation impose certaines normes de sécurité à 
proximité des passages piétons. La visibilité doit être totalement 
dégagée sur une largeur de 3 mètres de part et d’autre. Il est 
impossible d’accoler une place de parking à un passage piéton car 
un véhicule en stationnement risquerait de masquer la visibilité 
de celui qui l’emprunte. Pour cette raison mais également à des 
fins esthétiques, ces espaces, dans lesquels des végétaux de 
basses hauteurs seront plantés, ont été créés.
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« Le manque de place à proximité des commerces » L’attente était forte et le sujet sensible. Malgré des contraintes 
importantes, qu’elles soient réglementaires ou sécuritaires, l’aménagement du secteur commercial de la rue de 
Locquéran aura permis la création de 12 places normalisées. L’offre proposée est supérieure à celle d’avant travaux. 
Les places sont organisées et le stationnement anarchique, y compris sur les trottoirs, n’est plus possible.

La commune s’est dotée en Novembre 2011, d’un 
document « guide » appelé P.L.U., le Plan Local 
d’Urbanisme. Il permet de prévoir l’aménagement 
de la commune et d’orienter son développement 
pour les années à venir. Le P.L.U. a pour objectif 
d’intégrer les problématiques multiples de 
l'urbanisme, de l'habitat, des déplacements, 
en passant par l'économie, la vie sociale et 
l'environnement.

Depuis 5 ans, de nouvelles lois nationales et 
documents dits « supra communaux » (à l’échelle 

du Finistère et de la Cornouaille) ont vu le jour. Plouhinec, 
comme les autres communes de France, a l’obligation 
de mettre en cohérence son P.L.U. avec ces nouvelles 
directives. Pour intégrer toutes ces dispositions, il y a lieu 
d’engager une révision globale du P.L.U. 

Les travaux ont démarré en octobre dernier et 
s’étaleront pendant environ 2 ans. Durant cette 
période, un certain nombre d’études vont être 
menées. Elles permettront de définir, entre 
autre, les capacités de développement de la 
commune, les besoins en services ou en terre 
agricole, les nécessités en termes d’habitat... 

Bien d’autres sujets seront également évoqués. Des projections 
d’accroissement de la population seront réalisées sur 10 ou 20 
ans. Elles définiront, notamment, les possibilités d’augmentation 
ou non des zones à urbaniser.

En définitive, la liberté d’action et de décision des élus dans le 
futur P.L.U. sera limitée. Le nouveau document d’urbanisme 
devra se plier aux exigences définies dans les lois nationales et les 
schémas d’aménagement du département et de la Cornouaille. 
Ces travaux seront réalisés sous le contrôle de la préfecture.

L’aménagement de la Route   
            Départementale n°784
Amorcés en mai dernier, les travaux d’aménagement de la RD 
n°784 se poursuivront jusqu’en Février prochain. La réalisation 
du premier tronçon a suscité parmi la population certaines 
interrogations/remarques auxquelles il est important de répondre.

La révision du P.L.U. « La chicane pose des problèmes pour les automobilistes qui souhaitent s’insérer sur la RD n°784 »
Aux dires des riverains, l’accès à la route départementale en provenance de la rue des brodeuses ou 
l’allée des pins s’avère difficile. En cause, la nouvelle chicane destinée à contraindre les automobilistes se 
rendant à Audierne à ralentir. Cet ouvrage obligerait les riverains désirant s’insérer dans la circulation à, 
du fait de l’angle, emprunter ponctuellement la voie gauche au risque de se retrouver nez à nez avec un 
véhicule en provenance d’Audierne.
De par leurs configurations, ces rues, l’une à forte pente et l’autre très encaissée, ne permettaient pas, à 
l’origine, une facilité d’accès à la rue de Locquéran. Néanmoins, après plusieurs essais sur le terrain avec 

des véhicules de différents gabarits, 
l’insertion dans le trafic de la RD n°784 
a été jugée convenable, confirmant 
ainsi la modélisation informatique 
réalisée au stade de l’avant-projet.
Le risque identifié à ce jour relève 
plutôt du manque de discipline 
des automobilistes en provenance 
d’Audierne qui, en l’absence de 
marquage au sol, peinent à tenir 
leur droite et créent une situation de 
danger à l’égard les véhicules venant 
des rues adjacentes. Ce phénomène 
sera résolu une fois la pose, au droit de 
la chicane, d’une bande axiale en pavé 
qui identifiera clairement les couloirs 
de circulation.

« Stationnement pour accéder au 
marché d’Audierne »  
Le nouvel aménagement comprend 
un parking végétalisé de quelques 
places à proximité du pont du Goyen. 
Il pourra être utilisé à l’occasion du 
marché. La capacité de cet espace 
n’étant pas suffisant, il est conseillé aux 
usagers désirant se rendre au marché 
d’utiliser le parking du terre-plein de 
Poulgoazec pour garer leurs véhicules. 
Une marche de quelques centaines de 
mètres le long de l’estacade permettra 
de rejoindre Audierne en toute sécurité, 
et surtout de découvrir, ou redécouvrir,  
le bord de mer Plouhinécois.

plan local d'urbanisme



2120     numéro 7  décembre 2016
Le MagPlouhinec

    numéro 7  décembre 2016
Le MagPlouhinec

In
te

rv
ie

w
s

Daniel, quelle est votre principale activité en tant que conseiller 
municipal?

En tant que conseiller municipal, j’ai en en charge la mise en valeur du 
site de Tréouzien. Je représente aussi la commune de Plouhinec au 
SIVOM et j’ai en charge le suivi de la construction de la nouvelle station 
d’épuration, l’objectif étant qu’elle corresponde à la réglementation en 
vigueur. J’accompagne également d’autres types de travaux tels que 
la mise en conformité des eaux usées à Plouhinec. 

Vous avez également un rôle au sein du CCAS ?

Oui, je fais également partie du CCAS. Je participe à l’aide alimentaire 
aux plus démunis et aux prises de décisions concernant l’attribution 
des aides. J’ai également participé à l’organisation du repas des aînés 
qui s’est déroulé début octobre à la salle Chez Jeanne. Et actuellement, 
je contribue à la distribution des colis de Noël aux aînés qui n’ont pu se 
déplacer pour participer au repas qui leur était dédié. 

Participez-vous à d’autres commissions ?

Étant retraité, je peux me rendre disponible en fonction des besoins 
de la commune. Je suis donc présent lors de différents groupes de 

travail. J’ai par exemple 
contribué à la mise en place 
du Conseil Municipal des 
Jeunes. Je participe aussi 
à la commission travaux, à 
la commission d’ouverture 
des plis dans le cadre des 
appels d’offre, aux réunions 
du Syndicat Départemental 
d’Énergie et d’Équipement 
du Finistère (SDEF) qui a 
en charge l'organisation 
du service public de 
distribution d'énergie 
électrique sur le territoire, 
aux Comités Techniques 
Paritaires (CTP) et aux Comités d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail (CHSCT), ainsi qu’aux réunions des eaux du Goyen en tant 
que suppléant.

Bruno, quelle est votre mission principale au sein de 
l'équipe municipale ?
Comme annoncé lors de la campagne électorale, nous 
menons une réflexion globale sur l’aménagement du 
terre-plein de Poulgoazec avec le souhait que l'activité 
maritime s'y développe. Une des particularités de 
ce projet : le propriétaire du port est le département 
et non la commune. Pour mener à bien ce projet 
d’envergure, j’ai constitué un groupe de travail pêche 
et plaisance qui réunit les acteurs locaux et extérieurs 

à la commune ainsi que des élus. Ce groupe de travail a pour objectif 
d’identifier les améliorations que nous pouvons apporter aux pêcheurs 
professionnels et aux plaisanciers. Le groupe se réunit 
régulièrement,  tous les acteurs se mobilisent et 
réfléchissent pour trouver, ensemble, les meilleures 
solutions. Par ailleurs, avec Bruno LE PORT, nous faisons 
partie du conseil portuaire. 

Quelles sont les actions spécifiques que vous mettez en 
place pour mener à bien cette mission ?
La darse et l’élévateur de bateau sont une première 
pierre à l’édifice. Un article y est consacré dans ce 
bulletin municipal. Nous travaillons également avec le département à 
la recherche d’une solution pérenne au désensablement du port. Nous 
avons obtenu deux accords : les alentours du monument en hommage 
aux péris en mer seront aménagés de façon à ce que ce lieu soit respecté. 
Les camping-cars ne pourront plus y stationner, des tables et bancs y 
seront disposés. L’entrée de l’estacade vers Audierne sera également 
aménagée et sécurisée. Je suis également à l’écoute des Plouhinécois 
habitant le long du littoral, de Poulgoazec à Pors Poulhan. Les dunes 
souffrent et reculent à chaque tempête : Corn Ero, moins 7 mètres entre 

2013 et 2014 ! Le littoral 
étant la propriété de l’État 
et non de la commune, 
nous nous sommes rendus 
sur place avec les agents 
de l’État et le représentant 
du Conseil Départemental 
pour constater les dégâts. 
Les travaux à réaliser étant à 
leur charge, les discussions 
sont en cours. Cependant 
pour le sentier entre les deux parkings de Mesperleuc, nous menons des 

démarches auprès des 15 propriétaires. Une convention 
entre les propriétaires et la Mairie a été élaborée pour le 
bien-être de chacun. 

Comment voyez-vous l’avenir ?
Une des richesses de Poulgoazec, c’est sa criée, riche de 
bateaux côtiers et avec un personnel de qualité. Cette criée 
peut se targuer d’être une des seules du Finistère à faire du 
bénéfice. Mon rôle est aussi de faire en sorte que cette criée 
se pérennise. Des bateaux ont été rachetés par des jeunes 

du Cap Sizun et c’est une très bonne chose. Notre marque de fabrique c’est 
le dialogue, nous avons pu rétablir le contact avec le Conseil Départemental 
et la CCI avec qui nous entretenons de bonnes relations. Les professionnels de 
la pêche d’Audierne et de Plouhinec ainsi que les plaisanciers sont enchantés 
des démarches mises en œuvre pour les accompagner dans leurs demandes.  
Grâce à l’écoute, au dialogue, au travail en équipe, nous avons obtenu plus 
d’accords en 2 ans que sur les 20 dernières années. Nous sommes sur une 
bonne voie pour développer Poulgoazec. 

Bruno CLAQUIN, patron-pêcheur et Président de la SNSM 
de Douarnenez, s’investit dans sa fonction municipale pour 
défendre la richesse maritime de Plouhinec.

Daniel ALLONCLE, fort d’un parcours professionnel dans le domaine de la 
gestion des ressources humaines, apporte toute son expérience en faveur du 
développement de la commune.

" nous avons pu 
rétablir le contact 

avec le Conseil 
Départemental 

et la CCI "

" nous avons pu 
rétablir le contact 

avec le Conseil 
Départemental 

et la CCI "

Bruno Claquin, 
adjoint au littoral et activités portuaires

Daniel ALLONCLE,
conseiller municipal

Originaire du Jura, Nicolas PFRANG a eu le plaisir 
d'ouvrir le 3 juin 2016, un nouveau magasin à 
Plouhinec, au sein même de sa région de cœur. 
Il s'agit de l'enseigne BIO "La Vie Claire" située au 
rond-point Ty-Frapp. Nicolas PFRANG a porté 
son choix sur cette marque pour les valeurs 
qu'elle défend et pour ses contrôles qualité 
réalisés sur toutes les marchandises proposées.
La surface de 270 m² est occupée par un grand 
nombre de produits bio frais (fruits et légumes, 
charcuterie, fromage, yaourts..), en vrac, secs 
(riz, pâtes, farine...), sans gluten, des jus de fruits, 
du vin, un large rayon de céréales et de thés, 
ainsi que des produits ménagers et d'hygiène 
et les indispensables pour bébé...
Nicolas et Barbara, son employée, sont 
disponibles pour apporter des avis et conseils 
sur les espaces cosmétique et compléments 
alimentaires. Ils seront ravis de pouvoir échanger 
avec toutes les personnes intéressées et sont 
heureux de leur réserver le meilleur accueil. 
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Le restaurant Ligne 29 reprendra sa tournée en mars !
Le restaurant itinérant Ligne 29 vous proposera son tour 
du monde culinaire chaque vendredi, soit sur la place 
de la mairie soit à Pors Poulhan.

L’enseigne BIO « La Vie Claire » ouvre ses portes !

Contact :  La Vie Claire 2, rue Brizeux  29780 Plouhinec
02 29 20 16 87

Contact : 06 13 09 59 45
Facebook : ligne29
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Bienvenue à … 

Souvenirs de …
Jeanne QUERE veuve RICHARD - 62 rue de Saint Dreyer                       02/06/2016
Jean-Claude HATREL - 4 rue de Rozavot                                           18/06/2016
Anna PRIOL veuve GONIDOU - 4 rue Beg Ar Roz                       22/06/2016
Jean CALVEZ - 18 rue de Kerguelen                                                              28/06/2016
Marie Lorette QUERE veuve BIGOT - 41 rue des Goëlands   29/06/2016
Marie Françoise GUICHAOUA veuve LAUTREDOU - 10 rue du Rouédou   07/07/2016
Simone PERENNOU veuve GLOAGUEN - 27 rue Ar Veil     17/07/2016
Margrit HEIDKAMP - 4 rue Guynemer                                            17/07/2016
Anna-Marie LUCAS - 18 rue de Kergréach                                           26/07/2016
Farid SOUIDI - 5 rue de Kergréach                                                               26/07/2016
Dominique MONTFAUCON épouse BOUCHARENC - 7 rue René Quillivic  30/07/2016
Lucie RIOU veuve GUILLOU - 35 rue de Saint Dreyer                       05/08/2016
Guy KEROUREDAN - 3 rue Lamartine                                                              16/08/2016
Jean Jacques HELIES - 5 rue Ernest Renan                                          20/08/2016
Henri COSTA - Maison de Retraite                                                              25/08/2016
Claudine CHAUMIEN veuve HALPHEN - 12 rue Venelle du Roz                      28/08/2016
Christine PERROT veuve BIGOT - 6 rue de Kergréach                       30/08/2016
Jean CONTE - 64 rue de Kervoazec                                                              02/09/2016
Guy KEROUREDAN - Kerlambert                                             26/09/2016
Martin KEROUEDAN - Maison de Retraite                                           29/09/2016
Odile BESCOND - Maison de Retraite                                                               05/10/2016
Joëlle BOUVIER veuve VOLANT - 67 rue des Courlis                       09/10/2016
Marie Agnès CHEVEAUX épouse BONTONNOU - 6 rue de la Pte de St Julien 22/10/2016
Anne Marie MARC veuve OLLIVIER - Maison de Retraite                        11/11/2016
Jean COLIN - Maison de Retraite                                                                19/11/2016

Miguel PINTO DA COSTA  - Kervennec                                     27/04/2016
Lola PRIOL - 23 rue de Brénilour                   21/05/2016
Maëwenn BOURDON - 26 rue de Menglenot                  08/06/2016
Loann TRIVIDIC - 14 résidence Mgr Justiniany                  09/06/2016
Léo LAOUENAN - 31 rue Amiral Ronarch                  27/06/2016
Corto FRANTSCHI CHIPOT - Long Aël                  03/08/2016
Eliana CATHERIN  - 4 route de Lohonan                   07/08/2016
Maëlys POUBEL - 1 rue Stang Yen                    17/08/2016
Anatole CHARRIER BRION - 27 rue de la République                        22/08/2016
Tizianna DEMEYER - 20 résidence Mgr Justiniany                 30/08/2016
Alan PAVIE - 8 bis rue des Goëlands                   05/09/2016
Anna MASCLET - 3 route de Kerfendal                  22/09/2016
Maurice TALIDEC GONZALES - 5 rue Dupleix                   04/11/2016

Félicitations à …
Florian CAFIERO et Marie Anna PUREN - 4 impasse Anjela Duval   18/06/2016
Philippe TALIDEC et Jenny GONZALES VELASQUEZ - 5 rue Dupleix  09/07/2016
Nicolas ROGEL et Kristell LEIZOUR - 21 rue de Kermeurlanec   06/08/2016
Yohann BOURDIEC et Marjorie LE GALL - 4 impasse de l'Armen   24/08/2016
Yann MARTIN et Christine GADONNA - 7 rue Gradlon    27/08/2016
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L’année 2016 s’achève  bientôt et avec elle 
l’heure des constats. Cette année a-t-elle été à la 
hauteur de vos espérances pour ce qui est de la vie à 
Plouhinec? C’est ce que nous souhaitons mais, pour 
de nombreuses raisons, nous avons des doutes.  

Qu’est ce que l’équipe municipale de la majorité avait promis ? 
Depuis le début de la mandature, l’équipe de Bruno Le Port se vante 
de vouloir se consacrer pleinement à la mise en œuvre de projets 
qu’ils bâtiront pour les habitants de Plouhinec avec l’envie forte 
de rassembler les personnes, de partager les idées et de mettre 
en place des projets pour faire avancer notre commune, mettre 
en place des dispositifs afin d'améliorer le quotidien de chacun  et 
construire un avenir solide. C’est sans doute à ces fins que devait 
voir le jour une bibliothèque type troisième lieu annoncée alors 
pour juin 2016, agrémentée d’un parc de jeu intergénérationnel. De 
même, des aménagement piétonniers étaient annoncés pour relier 
la place Jean Cosquer aux commerces prévus à proximité de l’église 
pour recréer un centre bourg autour de la mairie. Le projet portuaire 
serait-il lui aussi resté dans les cartons ?…

Comment expliquer alors que rien de tout cela n’ait 
vu le jour ? 
Bruno Le Port ne disait-il pas « s'engager dans la vie politique en 
s'entourant d'une équipe de personnes motivées et enthousiastes, 
dotées de compétences multiples, complémentaires, de sensibilités 
politiques et d'horizons divers qui en font un atout considérable 
pour redynamiser Plouhinec » … La motivation et l’enthousiasme 
se seraient-ils émoussés comme en témoigne les absences 

systématiques de certains élus. Il est vrai que des études, coûteuses 
du reste, sont lancées pour nombre de projets mais dans les faits 
… seule la RD menant tout droit à Audierne progresse…est-ce là 
la bonne solution pour redynamiser Plouhinec ; la traverser ou la 
contourner sans mettre en avant ses atouts pour s’y arrêter ? La 
commune a pourtant les moyens d’avancer grâce aux finances 
saines dont elle a hérité…. et peut-être aussi grâce à toutes les 
subventions promises !
L’audit  commandé a pourtant révélé des finances saines,  
même l’adjoint aux finances l’a reconnu et voilà que dernièrement 
ces avis d’experts sont balayés de la main par M. le maire. Si le recourt 
à l’emprunt est nécessaire pour enfin concrétiser des réalisations, 
n’est-il pas opportun de profiter des taux actuels ??? 
Après deux années de mandature, ne serait-il pas 
temps de passer à l’action, aux explications claires et 
mesurées, aux prises de décisions plutôt que de se rêver à 
2025 ? 

Vous annonciez votre engagement à vouloir faire mieux avec moins … 
Où est le mieux ? Où est le moins ? Il est plus que temps ici 
d’agir pour Plouhinec mais aussi pour notre intercommunalité 
dont vous disiez qu’elle ne doit pas être un frein mais un accélérateur …

Espérons que la majorité lance enfin en 2017 des projets structurants 
et qu’ils ne se réduisent pas à des travaux sur la route départementale 
et à une évolution du nom de la commune sur nouveau logo…
Nous souhaitons une très belle année aux habitants de Plouhinec, 
nous continuerons à défendre vos idées et vos projets. 

Chères plouhinécoises, chers plouhinécois,

Tribune des élus de la minorité
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Février

Janvier

Mars

Avril

10 mars 2017:  accueil des nouveaux habitants – salle « Chez Jeanne » - à 18h
10 mars 2017 : les cafés souvenirs – salle « Chez Jeanne » - à 14h
19 mars 2017 : course cycliste - école de cyclisme, minimes, cadets

10 février 2017 : les cafés souvenirs – salle « Chez Jeanne » - à 14h
11 février 2017 : repas et animation organisés par l’APE de l’école des Ajoncs – salle « Chez Jeanne »

7  janvier 2017 : cérémonie des vœux – salle « Chez Jeanne »
13 janvier 2017 : les cafés souvenirs – salle « Chez Jeanne » - à 14h
16 janvier 2017 : les cafés-papottes de Liliroulotte
29 janvier 2017 : concours de cuisine en binôme enfant/adulte organisé par le Conseil 
                             Municipal des Jeunes - salle « Chez Jeanne » - se renseigner en mairie

Les prochaines expos en Mairie :
Janvier / Février : Marie DUBOURG.
Mars / Avril : Patrick BECHET.

A
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a

A
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a

Le dimanche matin : marché - place de l’office du tourisme.

7 avril 2017 : loto de l’école des Ajoncs – salle « Chez Jeanne »
16 avril 2017 : troc et puces organisé par l’ASP – salle omnisports

Patrick BECHET (détail)


